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Pourquoi faire une prise en charge FEEBAT de ma formation ?

Pour être mieux remboursé de ma formation 

que dans le système habituel 

Pour les adhérents Constructys et FAFCEA, prise en charge FEEBAT de 40% de 

votre formation FEEBAT ou Qualit’Enr*,** commencée après le 1er juillet 2022 

Pour diminuer le coût qui restera à ma charge

suite à ma formation

Pour une formation de 3 jours à 350 € net de taxe / jour

Avec FEEBAT : remboursement supplémentaire de 420 € Sans FEEBAT : 

par rapport au remboursement FAFCEA ou Constructys 0 € en plus 

Pour ne pas consommer votre Plan de développement des

compétences du FAFCEA et de Constructys et ainsi pouvoir suivre

plus de formations !

* Dans la limite de 140 € HT ou net par jour

** Hors Photovoltaïque


